
 
 
 

LES AIDES A L’APPRENTISSAGE 
  
  
 AIDES DE L’ETAT : Exonération de charges sociales 
  

  Entreprises et employeurs de moins de 11 salariés  
Exonération totale de charges sociales  
L’Etat prend en charge les cotisations 
 

 Entreprises de plus de 11 salariés et plus 
Exonération partielle de charges sociales 
L’Etat prend en charge les cotisations 
  

 Crédit d’impôt apprentissage :  
De 1600 € multiplié par le nombre moyen annuel d’apprentis de l’entreprise  
De 2200 € lorsque l’apprenti est reconnu travailleur handicapé ou confronté à un risque 
d’exclusion professionnelle 

  
AIDES DU CONSEIL REGIONAL DE LORRAINE 
  

 Aide à l’embauche de 1000€ pour tous les contrats de 13 mois et plus versée après 6 
mois de contrat 

 
 Aide à la formation de 1000 € par année de formation si l’apprenti à moins de 50 heures 

d’absences injustifiées. 
 

 Aide à l’information des maîtres d’apprentissage de 500 € par contrat de 13 mois et 
plus sous condition de suivi d’une journée d’information organisée par le CFA 

 
 Aide de 500 € par année de formation afin d’encourager la mixité des métiers (liste 

établie par le Conseil Régional de Lorraine) 
 

 Aide de 1000 € par contrat pour la participation effective aux épreuves nécessaires à 
l’obtention du diplôme ou titre préparé. 

  
Plus de détail sur les aides du conseil Régional  Aides.apprentissage@cr-lorraine.fr
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